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Dossier n° : 1904685 

М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 

L’INTEGRATION ;  CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE 

 

            

                             

Оbject : Mes objections au mémoire en défense du CENTRE COMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE 

 

 

       Ce défendeur n'a pas fourni des arguments sur le fond de ma requête: 

interdiction injustifiée de quitter le centre  30-40 minutes plus tôt que prévu 

dans les règles pour la mise en œuvre de mon projet d'intégration et de 

socialisation avec la menace de privation du droit à l'abri. 

       Je n'ai eu aucune autre réclamation contre le défendeur CCAS.  Les règles 

obligent d’indiquer une raison au décalage horaire et ces règles sont violées par 

le responsable du Centre D'Urgence de la Division de l'Intégration Sociale et de 

l'Accès aux Droits "Abbé Pierre" M.Ismail Mounchit, qui a expliqué son 

interdiction par mon absence de contrat de travail.   
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Selon ma requête  au Tribunal, j'ai été laissé sans abri la nuit du  1/10/2019 parce 

que le responsable M. Ismail Mounchit n'a pas pris CONNAISSANCE de mes 

documents sur les causes de mes demandes de quitter le centre, que  je lui ai 

envoyé le 12/09/2019.  C'est pourquoi, dans sa lettre du 30/09/2019 il a 

indiqué :   

Comme indiqué par mail, puis lors de notre rencontre, vous demandez un aménagement 
horaire pour votre accueil au Centre d'Hébergement d'Urgence - Abbé Pierre, mais vous 
ne nous fournissez pas les documents nécessaires. 

 

            La même chose est indiquée dans le mémoire : 

 

Ainsi, les circonstances ont déformé le mémoire en défense et les preuves, que 

j'ai présenté au tribunal avec ma requête, ont été ignorées. 

Je demande donc au Tribunal administratif de mettre l'accent sur ces faits: j'ai 

respecté la demande de M.Ismail Mounchit de fournir des documents 

nécessaires  pour  un aménagement horaire, mais je n'ai pas été autorisé à passer 

la nuit à cause du fait que je ne les ai pas fourni. 

Il est également important de noter que M.Ismail Mounchit  insiste dans le 

mémoire que  seul le travail est la raison du décalage horaire.   

Mémoire en défense : 
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Je suis sûr que seule ma requête au Tribunal du 1/10/2019 a affecté la décision 

du responsable M.Ismail Mounchit  de me donner l’abri le 2/10/2019. 

En ce qui concerne l'expression «depuis cette date, en respectant les règles de 

l'établissement», elle ne correspond pas aux circonstances réelles. 

Je respecte toujours les règles si elles sont conformes aux lois et respectent 

les droits. Après mon admission au Centre le 1/10/2019, le responsable M. 

Ismail Mounchit continue de m'entraver l'intégration et, en fait, par la 

contrainte, le personnel du Centre ne me libère pas jusqu'à 8 heures du matin.  

M. Ismail Mounchit a eu une conversation avec moi et a exprimé sa position que 

si je quittais le centre avant 8 heures, il m'interdirait de me laisser y 

accéder pendant 6 mois. 

Mes droits ont été violés et continuent d'être violés par le responsable M. Ismail 

Mounchit, qui m'interdit de venir à l'Université avant 8 heures pour préparer 

les cours, et il reconnaît lui-même que le Centre ne me fournit qu'un lit et qu'il 

ne fournit pas d'espace pour les cours. Il m'a recommandé une résidence 

étudiante, mais a refusé d'aider à s'y installer. 

De toute évidence, sur la base des projets (annexes) et «Droits et devoirs de 

personnes accueillies», le responsable M. Ismail Mounchit n'aurait pas dû me 

décourager, mais aider à quitter le Centre pour assurer le droit à l'enseignement. 
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Même si j'ai été installé le 10/01/2019, je suis empêché de quitter le centre 

jusqu'à 8 heures sous la menace d'une privation du droit d'abri pendant 6 mois. 

De plus, pour l'instant, je réside dans ce Centre au détriment de l'argent prêté à 

M. Hubert Lavrard. 

Si lui ou quelqu'un d'autre ne peut plus me prêter d’argent, alors je me 

retrouverai dans la rue par l'abus de l’'OFII. 

Je demande donc au Tribunal de m'assurer une résidence stable. 

Je pense qu'il est important de noter que le mémoire en défense du CCAS 

confirme l'illégalité des actions de l'OFII: au lieu de  l'OFII, le CCAS m'a 

fourni pendant 5 mois un lit et 2 fois par jour de repas, bien que selon les règles 

de CCAS  il ne soit pas obligé de le faire pendant une si longue période. 

Selon le document ci-dessous, l'OFII m'a discriminé par mon age, mon 

apparence physique, mon sex, mon opinion sur les abus de l'OFII : 

 

 

 

Je suis donc reconnaissant au Centre d'Hébergement d'Urgence de la direction 
de l'intégration sociale et de l'accès aux droits «Abbé Pierre».  
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Mes réclamations concernent les actions et les décisions d'un responsable de ce 
Centre", M. Ismail Mounchit, qui est soutenu par la direction de CCAS en 
mémoire en défense. 

Pour conclure : 

- le droit à l'éducation équivaut au droit au travail 
- le 12/09/2019, j'ai présenté les documents d'études à M. Ismail Mounchit, 

mais il ne les a pas vus. 
- la restriction du droit à l'abri est une ingérence injustifiée dans le droit à 

l'éducation et à l'intégration 

En conséquence, je soutiens mes exigences pour  garantir un hébergement. 
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